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TITRE 1 – RAPPORT  DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
Chapitre 1 : Généralités et objet de l’enquête 

1.1 Préambule 

Le domaine public est l’ensemble des biens (immeubles ou meubles) appartenant à l’état, à 
des collectivités locales et à des établissements publics ou à d’autres personnes publiques, 
et affectés à une utilité publique. 

Cette utilité publique peut résulter d’une affectation à l’usage direct du public comme les 
routes nationales, départementales ainsi que les voies communales à caractère de 
chemins, rues ou places. Ces dernières sont répertoriées dans un tableau de classement 
de la voirie communale. A contrario la liste des chemins ruraux (domaine privé de la 
commune) est consignée dans un répertoire des chemins ruraux. 

Le code général de la propriété des personnes publiques (article L.3111-1) reprend les 
dispositions de l’article L.1311-1 du code général des collectivités territoriales, qui indiquent 
que  les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles. 

Par conséquent, les collectivités territoriales devront, pour céder un bien de leur domaine 
public, le désaffecter et le déclasser préalablement, afin de l’incorporer dans leur domaine 
privé. 

1.2   Objet et contexte de l’enquête                                                                         

Cette enquête publique a pour objet d’informer le public et de recueillir ses déclarations, 
observations, appréciations et suggestions.  

L’analyse du projet et des observations du public, la prise en compte de l’intérêt public et 
de l’intérêt des tiers permettra au commissaire enquêteur de formuler un avis sur le projet. 

La présente enquête publique porte sur le déclassement par anticipation du domaine public 
communal d’une partie de la Place Saint-Genest au droit de la parcelle cadastrée AB 614. 

Cette emprise de terrain communal est depuis 1965 dépendance de la parcelle AB 614, 
propriété actuelle de Monsieur et Madame HENRY Jean Luc. 

D’une surface de 28m2 comme indiqué sur le plan d’état des lieux dressé par le cabinet 
CHIVAS, géomètre expert à Marguerittes, cette enclave de terrain a été clôturée en 1965 
par le propriétaire de l’époque avec soi-disant un accord tacite de la municipalité. 
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Depuis, plusieurs ventes successives de cet immeuble ont eu lieu sans qu’aucune 
régularisation de quelque sorte ne soit réalisée. 

Par courrier en date du 20 octobre 2020, Monsieur et Madame HENRY ont sollicité la 
commune afin d’acquérir cette partie clôturée dont ils ont toujours eu la jouissance. Ils 
acceptent l’acquisition de cette parcelle au prix de 5760 euros (hors frais de notaire), prix 
incluant le prix du terrain évalué par le service des domaines, les frais de géomètre, les 
frais d’enquête publique. 

Dans ce contexte, le déclassement en vue de la vente de cet enclos de la place Saint-
Genest, d’une superficie d’environ 28m2, répond à deux objectifs : 

- Permettre à Monsieur et Madame Henry de régulariser cette situation 
avant la vente prévue de leur bien. En effet, ce terrain clos de 28m2 a 
toujours été, depuis 1965, à usage privatif des propriétaires successifs  
du 1 rue de Provence cadastré AB 614. 

- Permettre à la commune de se séparer de ce délaissé qu’elle n’a jamais 
considéré comme sa propriété, à en croire l’aménagement de la place 
Saint-Genest, inaugurée en 2019, qui n’a pas inclus cette partie de place.   

La procédure  a été engagée par arrêté N° 116/2021 de Monsieur le Maire de Manduel 
en date du 28 juin 2021 suite à la délibération n°21-053 du conseil municipal du 10 
avril 2021. 
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1.3

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique

        - du code des relations entre le public et l’administration

        - du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

        - du code de la voirie routi

L’article L3111
précise que «

Déclassement d’une partie du domaine public communal

Enquête publique 

 

1.3 Cadre juridique
 

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique

du code des relations entre le public et l’administration

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

du code de la voirie routi

L’article L3111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
précise que « les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Déclassement d’une partie du domaine public communal

Enquête publique  suite à arrêté

 

adre juridique

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique

du code des relations entre le public et l’administration

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

du code de la voirie routi

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Déclassement d’une partie du domaine public communal

suite à arrêté municipal

 

adre juridique et réglementaire

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique

du code des relations entre le public et l’administration

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

du code de la voirie routière. 

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Déclassement d’une partie du domaine public communal

municipal

 

et réglementaire

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique

du code des relations entre le public et l’administration

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Déclassement d’une partie du domaine public communal

municipal n°116/2021 

 

et réglementaire 

La présente procédure s’inscrit dans le cadre juridique : 

du code des relations entre le public et l’administration

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Déclassement d’une partie du domaine public communal Place Saint

116/2021 du 28 juin 2021

 

du code des relations entre le public et l’administration. 

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP)

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles

Place Saint-Genest 

28 juin 2021

 

du code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP). 

1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) 
les biens du domaine public sont inaliénables et imprescriptibles ». 

Genest   

28 juin 2021 
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Le déclassement d’un bien consiste à le sortir du domaine public afin qu’il devienne 
cessible. 

Cette procédure de déclassement relève de la compétence de la personne publique 
propriétaire du bien intégré à son domaine public. Le terrain, objet de la présente enquête 
publique, appartenant à la commune de Manduel et relevant de son domaine public routier, 
la commune de Manduel pilote la conduite de cette procédure de déclassement.    

Le déclassement du domaine public est régi par les dispositions des articles L141-3 et 
R141-4 à R141-10 du code de la voirie routière, qui prévoient que lorsqu’il est porté atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par une voie, ce qui est le cas, le 
déclassement d’une voie doit donner lieu à une enquête publique préalable. 

En effet, l’article L141-3 du code de la voirie routière dispose que : 

«Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 
municipal. Ce dernier est également compétent pour l’établissement des plans 
d’alignement et de nivellement, l’ouverture, le redressement et l’élargissement des voies. 
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête 
publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie ». 

En application des articles précédents et des articles L134-1, L134-2, R134-3 à R134-30 du 
code des relations entre le public et l’administration, ce projet de déclassement du domaine 
public communal dans le domaine privé communal fait l’objet de la présente enquête 
publique. 

L’arrêté d’ouverture d’enquête, délivré par le Maire, contient  toutes les conditions de 
consultation du dossier et de dépôt des observations ou propositions offertes pour une 
bonne information du public. 

 

      1.4 Composition du dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête mis à la disposition du public à la mairie de Manduel et sur le site 
internet de la commune, pendant toute la durée de l’enquête comprenait  les documents 
suivants : 

 Une note explicative. 
 L’arrêté municipal n°116/2021  en date du 28 juin 2021  prescrivant  l’enquête 

publique. 
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 La délibération n°21-053 du conseil municipal approuvant le dossier d’enquête 
publique préalable au déclassement d’une partie de la place Saint-Genest en vue 
de son aliénation et décidant de l’ouverture prochaine de l’enquête publique. 

 Un plan de situation. 
 Un extrait du plan cadastral. 
 Un plan d’état des lieux dressé par le cabinet CHIVAS en vue de la confection du 

document d’arpentage nécessaire à la cession future.  
 Un avis de valeur vénale du service des domaines. 
 Une vue aérienne de la zone concernée. 
 Une vue de la place Saint-Genest. 
 Les extraits de publication dans la presse. 
 Les courriers d’échange entre la mairie et Mr et Mme HENRY. 
 Le procès verbal de constatation d’affichage dressé par la police municipale. 
 Un certificat d’affichage établi par Monsieur le Maire de Manduel. 
 Les extraits concernés du code de la voirie routière, du code des relations entre le 

public et l’administration, du code général de la propriété des personnes publiques.  
 Le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles côté et paraphé par mes 

soins. 

Ainsi, le dossier soumis à l’enquête comportait bien les pièces prévues par la 
réglementation en vigueur.           
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Chapitre 2 : Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

          2.1- Désignation du commissaire enquêteur  

Par arrêté N°116/2021du 28 juin 2021 Monsieur le Maire de MANDUEL a désigné, pour 
cette enquête publique,  Monsieur Yves BENDEJAC, géomètre retraité, figurant sur la liste 
d’aptitude 2021 des commissaires enquêteurs du Gard, en qualité de commissaire 
enquêteur. 

            2.2- Réunions et entretiens préalables 

Le 25 juin 2021, un premier entretien avec Monsieur REYMOND-BURDIN et Madame 
MAAROUF du service urbanisme, a eu lieu à la mairie annexe de MANDUEL. 

A cette occasion m’a été présenté le projet de déclassement du domaine public communal 
d’une partie de la Place Saint-Genest et l’organisation de l’enquête a été définie et en 
particulier : 

- les conditions matérielles de déroulement de l’enquête (rédaction de l’arrêté, affichage, 
publicité dans les journaux, réception du public etc… 

             2.3-Visite des lieux 

Une visite des lieux concernés par ce déclassement de domaine public a été effectuée par 
le commissaire enquêteur, accompagné de Monsieur REYMOND-BURDIN, responsable du 
service urbanisme, le 25 juin 2021 à 10 heures 30 avant la réunion programmée dans les 
bureaux de la mairie annexe. 

            2.4 – Modalités de la procédure 

                        2.4.1 – Ouverture de l’enquête  

Par arrêté N°116/2021du 28 juin 2021, Monsieur Le Maire de MANDUEL a ouvert et défini 
les modalités de la procédure. (Document n°2) 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 16 jours du lundi 19 juillet 2021 au 
mardi 3 août 2021 à l’Hôtel de ville de MANDUEL. 

Le dossier et le registre d’enquête ont été déposés dans la mairie de MANDUEL pour y être 
tenus à la disposition du public  aux heures d’ouverture de la mairie, depuis l’ouverture  de 
l’enquête, le 19 juillet 2021, jusqu’au dernier jour de l’enquête le 3 août 2021. 
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                      2.4.2-Publicité et information du public 

L’avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché à la mairie de Manduel à partir du 2 
juillet 2021, sur le site concerné par cette enquête ainsi que sur tous les panneaux 
municipaux. 

Cet affichage est resté visible pendant toute la durée de l’enquête. 

De plus l’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

 Midi libre les 3 juillet 2021 et 24 juillet 2021 (Document n°3) 

La Marseillaise les 2 juillet 2021 et 23 juillet 2021(Document n°4) 

Ainsi que sur le site internet de la commune. 

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête aux heures d’ouverture de la mairie. 

Un registre, coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert dans la mairie de 
MANDUEL afin de recueillir  les observations et réclamations des intéressés. 

Ces observations écrites pouvaient également être adressées par écrit à : 

Monsieur le commissaire enquêteur 

Déclassement d’une partie de la place Saint-Genest 

Hôtel de Ville 

CS 20014 

30129 MANDUEL 

Ou par courriel à l’adresse dédiée : www.manduel.fr 

                 2.4.3- Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de ses permanences à 
la mairie de Manduel les : 

- Lundi 19 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures. 

- Mardi 27 juillet 2021 de 9 heures à 12 heures. 

- Mardi 3 août 2021 de 14 heures à 17 heures. 
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               2.4.4- Incidents en cours d’enquête  

Aucun incident à signaler. 

              2.4.5 – Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein et dans le respect des règles sanitaires en 
cours. 

Les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont été tenues dans de 
bonnes conditions d’organisation en mairie de MANDUEL. 

Les élus et le personnel municipal ont tout mis en œuvre pour faciliter l’accueil du public et 
la tâche du commissaire enquêteur.  

Le commissaire enquêteur tient à remercier tout particulièrement Monsieur REYMOND-
BURDIN et Madame MAAROUF pour la qualité du dossier présenté au public, ainsi que 
pour leur professionnalisme.  

               2.4.6- Clôture de l’enquête  

Le 3 août 2021, à l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur a clos et signé 
le registre d’enquête en présence de Monsieur REYMOND-BURDIN, responsable du 
service urbanisme. 

Les dossiers et documents ont été récupérés par le commissaire enquêteur pour les 
remettre avec son rapport à l’Autorité Organisatrice, en l’occurrence la mairie de 
MANDUEL. 

 

Chapitre 3 : Les éléments de l’enquête  

                   3.1 – Analyse des observations du public  

Aucune observation n’a été inscrite dans le registre d’enquête publique, ni adressée au 
commissaire enquêteur par courrier ou par voie électronique. 

Dans ces conditions, le commissaire enquêteur n’a pas adressé au Maître d’ouvrage, 
de procès-verbal de synthèse des observations sollicitant des réponses 
circonstanciées de la part de celui-ci.                                                                                                                     
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TITRE 2 – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

Chapitre1 : Conclusions  

1.1 Rappel du projet soumis à l’enquête 

Par courrier en date du 21 octobre 2020, Mr et Mme HENRY ont sollicité Monsieur le Maire 
de Manduel afin d’acquérir une enclave de la place Saint-Genest dans le but de régulariser, 
avant la vente de leur bien, une occupation de fait du domaine public communal. 

Le conseil municipal de Manduel, dans sa séance du 10 avril 2021, a engagé une 
procédure visant au déclassement par anticipation d’une partie du domaine public 
communal de la place Saint-Genest. 

L’emprise à déclasser est située à l’angle de la rue de Provence et de la place Saint-
Genest. Elle se compose d’un jardin de 28m2, clos par un mur bahut, et dépendance de fait 
de la parcelle cadastrée AB 614, propriété de Mr et Mme HENRY Jean Luc. 

 

1.2 La procédure de l’enquête publique 

1.2.1 Désignation du commissaire enquêteur  

Monsieur le Maire de Manduel a désigné par arrêté municipal Yves BENDEJAC, géomètre 
retraité, en qualité de commissaire enquêteur afin de conduire l’enquête publique 
mentionnée ci-dessus.  

               1.2.2 Modalités de la procédure 

Par arrêté municipal n°116/2021du du 28 juin 2021, et après concertation avec le 
commissaire enquêteur, Monsieur le Maire de Manduel a ouvert et défini les modalités de 
la procédure. 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 16 jours du lundi 19 juillet 2021 au 
mardi 3 août 2021. Les permanences du commissaire enquêteur ont été fixées en mairie 
de Manduel. 

Le dossier et un registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ont été 
déposés en mairie pour être tenus à la disposition du public aux heures d’ouverture de la 
mairie.  
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Chapitre 2 :     Motivations du commissaire   enquêteur  
Après avoir : 

 Pris connaissance du dossier d’enquête mis à la disposition du public 
pendant 16 jours. 

 Procédé à la visite des lieux concernés par le projet de déclassement afin 
de visualiser concrètement la situation. 

 Tenu trois permanences. 
 Entendu Monsieur REYMOND-BURDIN et  Madame MAAROUF du service 

urbanisme de la commune de Manduel. 

J’ai pu faire les constatations suivantes : 

 Le public a été correctement informé de l’ouverture d’une enquête publique 
par voies d’affiches en mairie, sur les panneaux municipaux et sur les lieux 
concernés par le projet. 

 Les publications légales ont été diffusées dans deux journaux à savoir le 
Midi libre et La Marseillaise, ainsi que sur le site internet de la commune.  

 Les documents mis à la disposition des visiteurs pendant 16 jours 
consécutifs à la mairie de Manduel, ont permis de prendre connaissance 
de la nature du projet de déclassement d’une partie de la place Saint-
Genest. 

J’émets les conclusions suivantes : 

 Dans cet habitat dense du centre ville, ce projet de déclassement de la parcelle en 
question en vue de son aliénation au profit de Mr et Mme HENRY, n’a suscité aucune 
réaction particulière de la part du public et des riverains.  

Une telle situation s’explique aisément compte tenu des facteurs suivants : 

 Clôturé depuis 1965, cet angle de place a toujours été depuis cette date, 
dans l’esprit des usagers de la place Saint-Genest, un espace privé. 

 Cette partie n’a pas été incluse dans l’aménagement de la place Saint-
Genest. 

  Ce foncier, dont la rétrocession est envisagée au profit de la propriété 
riveraine, a une superficie très limitée. 

 L’ouverture au domaine public de cet espace n’apporterait aucune plus 
value en termes de circulation et de stationnement. En effet, le 
stationnement dans le centre du village restant très limité au vu de la 
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topographie des lieux, il existe, à quelques centaines de mètres, deux 
grands parkings gratuits. 

En conséquence, j’estime que le projet de déclassement anticipé d’une partie du domaine 
public communal, place Saint-Genest, en vu de son aliénation, présente peu 
d’inconvénients. 

Par contre, ce déclassement permet de régulariser une situation au profit d’un administré.                 

 

 

 Chapitre 3 : Avis du commissaire enquêteur 
Compte tenu des motivations ci -dessus, j’émets un 

                                         AVIS   FAVORABLE  

Au déclassement d’une partie du domaine public communal place Saint-Genest        

                                                      Fait à Nîmes, le 24 août 2021 

                                                                    Le commissaire enquêteur 

                                                                              Yves BENDEJAC 
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ANNEXES AU RAPPORT (Documents) 

 

- Document n°1 : Délibération N°21-053 du conseil municipal 
prescrivant le déclassement d’une partie de la place Saint-
Genest 

- Document n°2 : Arrêté municipal N°116-2021 du  28 juin 
2021 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique    

- Document n°3 : Parution sur le journal Midi Libre         
- Document n°4 : Parution sur le journal La Marseillaise 
- Document n°5 : Affichage sur les panneaux municipaux  
- Document n°6 : Attestations  d’affichage       

- Document n°7 : Avis du service des Domaines 
- Document n°8 : Requête de Mr et Mme HENRY Jean Luc 
- Document n°9 : Avis favorable de Monsieur le Maire 
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DOCUMENT N°1a 
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DOCUMENT N°1b 
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DOCUMENT N°2a 
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DOCUMENT N°2b 
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DOCUMENT N°3a 

Parution Midi  Libre du 03/07/2021 
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DOCUMENT N°3b 

Parution Midi  Libre du 24/07/2021 
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DOCUMENT N°4a 

Parution La Marseillaise du 02/07/2021 
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DOCUMENT N°4b 

Parution La Marseillaise du 23/07/2021 
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DOCUMENT N°5a 

      Affichage       
place Saint-Genest 



 Déclassement d’une partie du domaine public communal Place Saint-Genest   
 
 

     Enquête publique  suite à arrêté municipal n°116/2021 du 28 juin 2021 
 
 
 Page 27 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT N°5b 

 Affichage Mairie 

Panneau affichage 
FSE Les Garrigues 
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DOCUMENT N° 6a 

Certificat  affichage début enquête 



 Déclassement d’une partie du domaine public communal Place Saint-Genest   
 
 

     Enquête publique  suite à arrêté municipal n°116/2021 du 28 juin 2021 
 
 
 Page 29 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT N° 6b 
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DOCUMENT N°6c 

Certificat  affichage fin enquête 
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DOCUMENT N°7b 
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DOCUMENT N°8 
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DOCUMENT N°9 


